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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées  

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       751 (1992) et 

1907 (2009) sur 
la Somalie et 

l’Érythrée 

(S/2017/925) 
       
 

 a Angola, Chine, Égypte, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, 

Sénégal, Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du) (présidence du Conseil de sécurité). Le représentant de la 

République bolivarienne du Venezuela s’est également exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité 

faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée. 

 b Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine et Uruguay. 

 c La Somalie était représentée par son président. 

 d Angola, Espagne, États-Unis, France, Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Ukraine. 

 e La Somalie était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la promotion de l’investissement. 

 f Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Ukraine et Uruguay. 

 g Angola, Chine, Égypte, États-Unis, Fédération de Russie, Royaume-Uni et Venezuela (République bolivarienne du). 

 h  Pour : Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine et Uruguay ; 

abstentions : Angola, Chine, Égypte, Fédération de Russie, Venezuela (République bolivarienne du).  

 i La Somalie était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la promotion de l’investissement. 

 j  Le Royaume-Uni était représenté par son ministre des affaires étrangères et des affaires du Commonwealth, l’Éthiopie et la 

Suède par leur ministre des affaires étrangères, l’Ukraine par son premier vice-ministre des affaires étrangères, le Sénégal par 

son secrétaire général du Ministère des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur, l’Italie par son secrétaire d’État 

adjoint aux affaires étrangères et à la coopération internationale, le Kazakhstan par son représentant permanent auprès de 

l’Union africaine. 

 k La Somalie était représentée par son président, qui a participé à la séance par visioconférence depuis Nairobi. 

 l Le représentant du Kazakhstan s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux 

résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée.  

 m Bien qu’invité au titre de l’article 37, le représentant de la Somalie n’a pas fait de déclaration.  

 n Le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général pour la MANUSOM et le Représentant spécial pour la Somalie du 

Président de la Commission de l’Union africaine ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio.  

 o États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni, Suède et Ukraine. 

 p Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la MANUSOM et le Représentant spécial pour la Somalie du Président de la 

Commission de l’Union africaine ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio. 

 q États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni, Suède, Ukraine et Uruguay. 

 r Bolivie (État plurinational de), Chine, Égypte, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Italie (présidence du Conseil 

de sécurité), Kazakhstan, Royaume-Uni, Sénégal, Suède et Uruguay. 

 s L’Érythrée était représentée son ministre des affaires étrangères.  

 t Pour : États-Unis, Éthiopie, France, Italie, Japon, Kazakhstan, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Ukraine, Uruguay ; abstentions : 

Bolivie (État plurinational de), Chine, Égypte, Fédération de Russie.  
 

 

 

4. La situation au Burundi 
 

 

 

 Au cours de la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation au Burundi », le 

Conseil de sécurité a tenu huit séances, adopté deux 

résolutions et publié une déclaration de sa présidence. 

Le Secrétaire général a participé à une séance. Lors de 

cinq séances, des intervenants ont été invités au titre de 

l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du 

Conseil de sécurité. Des invitations au titre de l’article 

37 ont été adressées au Burundi et à la République-

Unie de Tanzanie41. En janvier 2016, les membres du 
__________________ 

 41 Pour plus d’informations sur la participation aux séances 

du Conseil, voir la section VII (Participation) de la 

deuxième partie. 

Conseil se sont rendus au Burundi pour faire le point 

de la situation de sécurité, qui avait commencé à se 

détériorer en décembre 201542. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions.  

 Pendant la période considérée, les débats du 

Conseil ont porté sur la situation politique instable au 

Burundi et sur les graves violations répétées des droits 
__________________ 

 42  Pour plus d’informations sur la mission du Conseil au 

Burundi, voir la section 36 (Mission du Conseil de 

sécurité) de la première partie. 

https://undocs.org/fr/S/RES/751%20(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907%20(2009)
https://undocs.org/fr/S/2017/925
https://undocs.org/fr/S/RES/751%20(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907%20(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/751%20(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907%20(2009)


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2016-2017 

 

16 18-12959 

 

de l’homme et l’aggravation de l’urgence humanitaire 

dans le pays. En mars 2016, le Secrétaire général a 

présenté au Conseil un exposé sur la visite qu’il avait 

effectuée dans le pays le mois précédent. Dans sa 

résolution 2279 (2016), le Conseil a exhorté le 

Gouvernement burundais à coopérer pleinement avec 

la médiation et la facilitation menées par la 

Communauté d’Afrique de l’Est et approuvées par 

l’Union africaine dans le cadre du dialogue 

interburundais. Il a également prié le Secrétaire général 

de soutenir le dialogue interburundais et de se 

concerter et d’œuvrer avec la médiation et la 

facilitation menées par la Communauté d’Afrique de 

l’Est et approuvées par l’Union africaine. Il a aussi prié 

le Secrétaire général de renforcer l’équipe de son 

Conseiller spécial pour la prévention des conflits, 

y compris au Burundi, et de présenter des options en 

vue du déploiement d’une présence de police des 

Nations Unies pour renforcer la capacité des Nations 

Unies de surveiller les conditions de sécurité, de 

promouvoir le respect des droits de l’homme et de faire 

progresser l’état de droit43. En juillet 2016, dans sa 

résolution 2303 (2016), le Conseil a prié le Secrétaire 

général de mettre en place au Burundi, pour une 

période initiale d’un an, une composante de police des 

Nations Unies, chargée de surveiller les conditions de 

sécurité et d’appuyer le Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de l’homme dans la collecte 
__________________ 

 43  Résolution 2279 (2016), par. 5, 7 et 10. 

d’informations sur les violations des droits de l’homme 

et les atteintes à ces droits. Il a autorisé à cet égard le  

déploiement d’un effectif maximum de 228 policiers 

des Nations Unies44.  

 Dans une lettre datée du 3 mai 2017, adressée au 

Président du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a 

nommé un nouvel Envoyé spécial chargé de diriger et 

coordonner les efforts politiques de l’ONU au Burundi, 

qui a remplacé le Conseiller spécial pour la prévention 

des conflits, y compris au Burundi45. En juillet 2017, 

l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Burundi 

a présenté au Conseil son premier exposé, dans lequel 

il a remarqué que la situation économique continuait de 

se dégrader en raison de la conjoncture politique 

tendue, mais que les conditions de sécurité s’étaient 

améliorées depuis le début de l’année46.  

 Fin 2017, le facilitateur du dialogue interburundais 

a organisé une nouvelle série de sessions de dialogue à 

Arusha (République-Unie de Tanzanie) entre toutes les 

parties prenantes. En ce qui concerne les relations entre 

l’ONU et le Gouvernement burundais, le Secrétariat a 

poursuivi les négociations avec le Gouvernement sur un 

projet d’accord de siège47. 

__________________ 

 44  Résolution 2303 (2016), par. 13 et 14. 

 45  S/2017/396. 

 46  S/PV.8013, p. 3 

 47  S/PV.8109, p. 2 et 3. 

 

 

 

Séances : la situation au Burundi 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.7652  

18 mars 2016 

  Burundi, 

République-

Unie de 

Tanzanie  

Haut-Commissaire 

des Nations Unies aux 

droits de l’homme, 

Président de la 

formation Burundi de 

la Commission de 

consolidation de la 

paix (Suisse)  

Secrétaire général, 

tous les invitésa  

 

S/PV.7664  

1er avril 2016 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

l’Espagne, la 

France et le 

Japon 

(S/2016/301) 

Burundi   Neuf membres du 

Conseilb, Burundi 

Résolution 

2279 (2016)  

15-0-0  

S/PV.7752  

29 juillet 2016 

 Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2016/659) 

  Tous les membres 

du Conseil 

Résolution 

2303 (2016)  

11-0-4c 

https://undocs.org/fr/S/RES/2279%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2303%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2279%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2303%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/2017/396
https://undocs.org/fr/S/PV.8013
https://undocs.org/fr/S/PV.8109
https://undocs.org/fr/S/PV.7652
https://undocs.org/fr/S/PV.7664
https://undocs.org/fr/S/2016/301
https://undocs.org/fr/S/RES/2279%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7752
https://undocs.org/fr/S/2016/659
https://undocs.org/fr/S/RES/2303%20(2016)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.7895  

9 mars 2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Burundi 

(S/2017/165) 

 Burundi Conseiller spécial du 

Secrétaire général, 

Facilitateur de la 

Communauté 

d’Afrique de l’Est 

pour le dialogue 

interburundais et 

ancien Président de la 

République-Unie de 

Tanzanie, Président de 

la formation Burundi 

de la Commission de 

consolidation de la 

paix (Suisse) 

Un membre du 

Conseil 

(Uruguay), tous 

les invitésd 

 

S/PV.7978  

20 juin 2017  

  Burundi  Sous-Secrétaire 

général aux affaires 

politiques, Président 

de la formation 

Burundi de la 

Commission de 

consolidation de la 

paix (Suisse)  

Un membre du 

Conseil 

(Uruguay), tous 

les invitése  

 

S/PV.8013 

26 juillet 2017  

  Burundi  Envoyé spécial du 

Secrétaire général 

pour le Burundi, 

Président de la 

formation Burundi de 

la Commission de 

consolidation de la 

paix (Suisse)  

Quatre membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational de), 

Japon, 

Kazakhstan, 

Uruguay), tous les 

invités  

 

S/PV.8016  

2 août 2017  

     S/PRST/2017/13 

S/PV.8109  

20 novembre 

2017 

  Burundi  Envoyé spécial du 

Secrétaire général 

pour le Burundi, 

Président de la 

formation Burundi de 

la Commission de 

consolidation de la 

paix  

Deux membres du 

Conseil (Bolivie 

(État plurinational 

de), Uruguay), 

tous les invités  

 

       
 

 a  Le Burundi était représenté par son ministre des relations extérieures et de la coopération internationale. Le représentant de la 

République-Unie de Tanzanie s’est exprimé en sa qualité de représentant de la présidence de la Communauté d’Afrique de l’Est. 

 b Chine (présidence du Conseil de sécurité), Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Royaume-Uni, Sénégal et Ukraine. 

 c  Pour : Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine, 

Uruguay ; abstentions : Angola, Chine, Égypte, Venezuela (République bolivarienne du). 

 d  Le Facilitateur de la Communauté d’Afrique de l’Est pour le dialogue interburundais et ancien Président de la République-Unie 

de Tanzanie a participé à la séance par visioconférence depuis Entebbe. 

 e  Le Président de la formation Burundi de la Commission de consolidation de la paix a participé à la séance par visioconférence 

depuis Genève. 
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7895
https://undocs.org/fr/S/2017/165
https://undocs.org/fr/S/PV.7978
https://undocs.org/fr/S/PV.8013
https://undocs.org/fr/S/PV.8016
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/13
https://undocs.org/fr/S/PV.8109



